
Page 1 sur 5 
PPCMOI 451-02-2025 

PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE CARIGNAN 
 
 

RÉSOLUTION PPCMOI NUMÉRO 
451-02-2025 
 
Projet particulier de construction, de 
modification ou d’occupation d’un 
immeuble (PPCMOI) sur les lots 2 597 582 
(2970, chemin Bellerive) et 6 642 699, lots 
projetés 6 684 736 à 6 684 746 

 
 
CONSIDÉRANT que la Ville de Carignan a adopté le Règlement 
numéro 451-U relatif aux projets particuliers de construction, de 
modification ou d’occupation d’un immeuble (PPCMOI); 
 
CONSIDÉRANT que ce règlement permet au Conseil d’autoriser, 
sur demande et aux conditions qu’il détermine, un projet 
particulier de construction, de modification ou d’occupation d’un 
immeuble (PPCMOI); 
 
CONSIDÉRANT que le lot 2 597 582 est l’assiette d’un bâtiment 
ayant fait l’objet, le 5 juin 2024, d’une autorisation de démolition 
en vue de le remplacer par une habitation trifamiliale 
conformément à la réglementation, mais que, compte tenu de la 
profondeur et de la superficie de ce lot ainsi que de l’acquisition 
du lot voisin par le demandeur, le site présente un potentiel accru 
de redéveloppement; 
 
CONSIDÉRANT que le propriétaire de ces lots désire optimiser le 
potentiel de redéveloppement du site en y aménageant un projet 
intégré comportant neuf bâtiments; 
 
CONSIDÉRANT que le règlement de zonage 483-U en vigueur 
ne permet pas, dans la zone H-343, l’aménagement d’un projet 
intégré; 
 
CONSIDÉRANT que la Ville de Carignan souhaite autoriser 
l’aménagement d’un tel projet intégré afin de permettre 
l’optimisation du potentiel de redéveloppement du site et faciliter 
une implantation ainsi qu’une intégration architecturale plus 
harmonieuse vis-à-vis des propriétés voisines; 
 
CONSIDÉRANT que les numéros de lots projetés sont en 
référence du projet préliminaire de lotissement de copropriété de 
Ève St-Pierre, arpenteure-géomètre, minute 6020, émis le 30 avril 
2025 et se trouvant à l’annexe 1 de la présente résolution; 
 
CONSIDÉRANT que les désignations des habitations projetées 
(A, B1 à B4 et C1 à C4) font référence au plan d’implantation de 
DOT Architecture, numéroté 24-015 et daté du 22 août 2025 se 
trouvant à l’annexe 2 de la présente résolution; 
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CONSIDÉRANT que le plan d’aménagement paysager de 
Version Paysage, numéroté 2025-1462 et daté du 6 août 2025, 
est également joint à l’annexe 3 de la présente résolution; 
 
EN CONSÉQUENCE : 
 
Il est proposé par le conseiller Frédéric Martineau, appuyé par le 
conseiller Daniel St-Jean et résolu à l’unanimité : 
       
QUE le préambule fasse partie intégrante de la présente 
résolution; 
 
QUE le conseil municipal autorise un projet particulier de 
construction, de modification et d’occupation d’un immeuble sur 
les lots 2 597 582 et 6 642 699, du cadastre du Québec (lots 
projetés 6 684 736 à 6 684 746) incluant les dérogations 
suivantes : 

1. Permettre un projet intégré sur ce terrain, et ce en 
dérogation de la grille des usages et normes de la zone H-
343 du règlement de zonage 483-U; 

2. En plus des habitations unifamiliales en structure isolée, 
permettre les habitations unifamiliales en structure 
jumelée, et ce en dérogation de la grille des usages et 
normes de la zone H-343 du règlement de zonage 483-U. 
Les habitations unifamiliales jumelées devront respecter 
les mêmes normes que les habitations unifamiliales isolées 
inscrites à la grille des usages et normes de la zone H-343, 
à l’exception des normes suivantes : 

a) Permettre des bâtiments ayant chacun une largeur 
minimale de 4,87 mètres et une superficie minimale 
de 58,44 mètres carrés; 

b) Permettre une marge autre latérale de 0 mètre du 
côté mitoyen; 

c) Permettre une marge d’erreur de maximum 0,1 
mètre et de maximum 2,19 mètres carrés sur les 
marges et superficies exigées en vertu de la grille 
des usages et normes H-343 et du présent 
paragraphe; 

3. Les marges sont applicables entre chacun des bâtiments 
principaux et les limites de leur lot privatif de copropriété 
respectif, et ce en dérogation du paragraphe 5° de l’article 
219 du règlement de zonage 483-U. Le présent 
paragraphe est appliqué en établissant que les lignes des 
lots 6 684 737 à 6 684 741 (habitations A et B1 à B4) étant 
adjacentes et parallèles à l’allée d’accès commune doivent 
être considérées comme des lignes avant, et ce en 
dérogation de la définition d’une ligne avant prévue au 
chapitre 12 du règlement de zonage 483-U, et que par 
conséquent les autres lignes de chacun des lots sont 
reconsidérées en fonction de ce fait conformément à leur 
définition basée sur l’emplacement de la ligne avant; 
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4. L’allée d’accès commune aura une emprise de 7,7 mètres 
de largeur minimale et un pavage de 6 mètres de largeur 
minimale, et ce en dérogation du paragraphe 7° de l’article 
219 du règlement de zonage 483-U; 

5. Aucune distance particulière n’est exigée entre deux 
bâtiments principaux, et ce en dérogation du paragraphe 
10° de l’article 219 du règlement de zonage 483-U; 

6. L’aire de stationnement, comprenant l’allée d’accès 
commune, respectera les normes d’aménagement 
paysager pour prévenir et contrer les îlots de chaleur, à 
l’exception des éléments suivants qui sont en dérogation 
de l’article 85 du règlement de zonage 483-U : 

a) Permettre un revêtement en asphalte pour l’allée 
d’accès commune; 

b) Permettre que la bande végétalisée derrière 
l’habitation C1 en bordure de l’allée d’accès 
commune soit d’une largeur de 1 mètre plutôt que 2 
mètres; 

7. Permettre que l’allée d’accès commune d’au moins 6 
mètres de largeur soit munie, aux endroits où le 
stationnement y sera permis aux conditions ci-après, d’une 
allée de circulation d’une largeur minimale de 3,5 mètres, 
et ce en dérogation de l’article 88 du règlement de zonage 
483-U; 

8. Permettre la plantation d’un seul arbre par paire de 
bâtiments jumelés pour les habitations B1 à B4 aux 
conditions établies ci-après, et ce en dérogation du 
paragraphe 2° de l’article 175 du règlement de zonage 
483-U. 

 
QUE le conseil municipal établisse les conditions suivantes : 
 

1. Parmi les arbres nécessaires en vertu des normes 
d’aménagement établies à l’article 85 du règlement de 
zonage 483-U, exiger qu’au moins 4 arbres à grand 
déploiement soient plantés entre le stationnement commun 
et la fin de l’allée d’accès commune devant l’habitation A. 
En plus de ce qui est déjà exigé à la réglementation, exiger 
que les arbres plantés aient les caractéristiques suivantes : 

a) Être d’une essence reconnue pour atteindre à 
maturité une largeur de houpier d’au moins 10 
mètres et une hauteur totale d’au moins 15 mètres; 

b) Être plantés à maximum 2 mètres de l’allée d’accès 
commune afin de maximiser l’ombrage sur l’allée 
d’accès commune ainsi que l’espace avec les 
bâtiments; 
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2. Exiger que l’ensemble des cases de stationnement soient 
aménagées en pavé perméable; 

3. Malgré l’article 100 et conformément à l’article 175 du 
règlement de zonage 483-U, exiger la présence ou la 
plantation d’au moins 1 arbre par bâtiment jumelé pour les 
habitations C1 à C4 faisant front au chemin Bellerive, et 
donc au moins 4 arbres en cour avant du terrain du projet 
intégré; 

4. Exiger la présence ou la plantation d’une haie de conifères 
le long de toutes les limites du terrain du projet intégré, à 
l’exception de la ligne avant longeant le chemin Bellerive. 
Toute haie devra être implantée à au moins 3 mètres de la 
ligne avant du terrain longeant le chemin Bellerive, et ce de 
sorte que la visibilité soit assurée et sécuritaire aux entrées 
et sorties du terrain et des terrains voisins; 

5. Exiger, devant les espaces paysagers des habitations B1 
à B4, que du marquage au sol soit effectué pour implanter 
4 cases de stationnement sur l’allée d’accès commune, 
que ces cases soient réservées aux visiteurs, et que ces 
cases aient des dimensions d’au moins 2,4 mètres de 
largeur et d’au moins 6 mètres de longueur; 

6. Exiger qu’un espace de virage d’une largeur minimale de 
7,2 mètres soit aménagé au bout de l’allée d’accès 
commune afin de permettre aux véhicules d’effectuer des 
manœuvres de changement de direction sur l’allée; 

7. Exiger, le long de la limite Nord de l’allée d’accès commune 
sur toute sa longueur, le long de la limite Sud de l’allée 
d’accès commune du chemin Bellerive jusqu’au 
stationnement commun, ainsi que dans l’espace de virage 
au bout de l’allée d’accès commune, que du marquage au 
sol et de l’affichage soit effectué pour interdire le 
stationnement de véhicules, et ce de sorte que le 
stationnement sur l’allée d’accès commune soit permis 
uniquement sur les cases réservées aux visiteurs et que la 
libre circulation des véhicules d’urgence et de collecte des 
matières résiduelles soit assurée; 

8. Les normes applicables aux bâtiments et constructions 
accessoires seront appliquées en considérant chaque lot 
privatif de copropriété comme étant un terrain distinct. 

 
QUE la présente autorisation donnée par le conseil ne dispense 
pas le propriétaire d’obtenir tout permis, certificat d’autorisation, 
approbation ou avis requis en vertu d’une loi ou d’un règlement. 
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 ______________________   ________________________  
Patrick Marquès Ève Poulin 
Maire Greffière 
 
 
 
 
 
 

CERTIFICAT D’AUTORISATION 
Adoption du premier projet de résolution : 1er octobre 2025 
Avis public de l’assemblée publique de consultation  24 novembre 2025 
Assemblé publique de consultation : 3 décembre 2025 
Adoption du second projet de résolution:  3 décembre 2025 
Avis public demande de participation à un référendum : 8 décembre 2025 
Adoption de la résolution :  14 janvier 2026 
Approbation MRC/Entrée en vigueur :  20 février 2026 
Avis public/Certificat de publication de l’entrée en vigueur :  24 février 2026 
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Maxime Bongard, tech. T. 438.838.4819
C. mbongard@dotarchitecture.ca

Luc Jousselin, arch. T. 438.351.1004
C. ljousselin@dotarchitecture.ca

Architecte

Dessiné par :

ARCHITECTURE

L'entrepreneur doit vérifier toutes les dimensions, mesures, niveaux 
et spécifications ainsi que l'état des lieux, et doit faire part à 
l'architecte de toutes anomalies ou omissions aux plans avant le 
début des travaux ou au moment de la découverte. Tous les travaux 
de construction devront être exécutés en conformité avec le CCQ et 
tout autre code en vigueur.

L'entrepreneur devra suivre tous les documents des ingénieurs pour 
les travaux des autres spécialités

La lecture des plans doit se faire à partir des dimensions indiquées. 
Les interprétations à l'aide d'une échelle ne sont pas permises.

Tous les dessins et devis architecturaux en rapport avec le projet 
sont la propriété intellectuelle exclusive de Dot. architecture Inc. . Le 
droit d'auteur sur le présent document électronique appartient à Dot. 
architecture Inc. , et ne peut être transmis, téléchargé ou reproduit, 
sous aucune forme, imprimée ou électronique que ce soit, sans 
l'autorisation expresse écrite du titulaire du droit d'auteur.

L'utilisation du présent document électronique est aux risques de 
l'utilisateur. Celui-ci convient de tenir à couvert et d'indemniser 
l'architecte et ses employés, agents et consultants, pour toute 
réclamation, perte, demande ou dépense (y compris les frais 
juridiques), et tout dommage ou recouvrement (y compris toute 
somme versée à titre de règlement) qui seraient causés ou présumés 
tel par le recours de l'utilisation aux documents électroniques.
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2970 RUE BELLERIVE, CARIGNAN

PLAN D'IMPLANTATION

2970 BELLERIVE
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1 ÉMIS POUR PERMIS 2025-04-16
2 RÉVISION POUR PERMIS 2025-08-04
3 RÉVISION POUR PERMIS 2025-08-22
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2970 RUE BELLERIVE, CARIGNAN
PLAN D'AMÉNAGEMENT PAYSAGER

ARCHITECTURE DE PAYSAGE

VERSION PAYSAGE
A R C H I T E C T E S      P A Y S A G I S T E S

AP00 PAGE TITRE ET NOTES
AP01
AP02
AP03

PLAN D'ENSEMBLE
PLAN DE DESCRIPTION DES TRAVAUX
PLAN DE PLANTATION

N/A
1:200
1:200
1:200

PAGE TITRE ÉCHELLE

AP04 DÉTAILS DE CONSTRUCTION

NOTES GÉNÉRALES

NOTES GÉNÉRALES À L'ENTREPRENEUR :

1. CES PLANS DEMEURENT LA PROPRIÉTÉ EXCLUSIVE DU CLIENT.
TOUTE UTILISATION À D'AUTRES FINS QUE POUR LE PROJET
MENTIONNÉ EN TITRE EST INTERDITE À MOINS D'UNE
AUTORISATION ÉCRITE DU CLIENT.

2. TOUTES PERSONNES (CLIENT, ENTREPRENEUR, CONSULTANTS
ET AUTRES) NE PEUVENT UTILISER LES DESSINS (SUR PAPIER OU
INFORMATIQUE) DE L'ARCHITECTE PAYSAGISTE QUE POUR LES
FINS SPÉCIFIQUES DU PROJET ET QUE POUR DES FINS DE
CONSULTATION ET DE RÉFÉRENCE, SANS MODIFICATIONS OU
ALTÉRATION, SOUS PEINE DE VIOLATION DU DROIT D'AUTEUR.

3. CES PLANS, DEVIS ET AUTRES DOCUMENTS D'APPEL D'OFFRES
SERVENT À DÉFINIR LES EXIGENCES TECHNIQUES GÉNÉRALES ET
PARTICULIÈRES CONCERNANT LES OUVRAGES IMPLIQUÉS.
NÉANMOINS, L'ENTREPRENEUR DEMEURE RESPONSABLE
D'EXÉCUTER TOUS LES MENUS OUVRAGES REQUIS AFIN DE
LIVRER DES INSTALLATIONS COMPLÈTES ET FONCTIONNELLES
POUR L'USAGE AUQUEL ELLES SONT NORMALEMENT DESTINÉES.

4. L'ENTREPRENEUR EST TENU DE VÉRIFIER TOUTES LES COTES
ET DIMENSIONS. TOUTE ERREUR OU OMISSION DEVRA ÊTRE
SIGNALÉE À L'ARCHITECTE PAYSAGISTE ET AUX PROFESSIONNELS
CONCERNÉS AVANT DE PROCÉDER AUX TRAVAUX. AUCUNE
DIMENSION NE DEVRA ÊTRE MESURÉE DIRECTEMENT SUR CE
DESSIN. CE DESSIN NE POURRA ÊTRE UTILISÉ POUR FINS DE
CONSTRUCTION QU'APRÈS AVOIR ÉTÉ DÛMENT APPROUVÉ PAR
L'ARCHITECTE PAYSAGISTE ET LES PROFESSIONNELS
CONCERNÉS.

5. L'ENTREPRENEUR DEVRA EXÉCUTER LES TRAVAUX
CONFORMÉMENT AU CODE NATIONAL DU BÂTIMENT, AUX NORMES
ET RÈGLEMENTS EN VIGUEUR AU CANADA, AU QUÉBEC, AINSI QUE
DANS LA VILLE / LOCALITÉ.

6. TOUTES LES DIMENSIONS ET ÉCHELLES SONT EN SYSTÈME
MÉTRIQUE. LES INDICATIONS EN SYSTEME IMPÉRIAL SONT
DONNÉES À TITRE INDICATIF.

7. EN AUCUN CAS LES MESURES NE DEVRONT ÊTRE PRISES SUR
LES DESSINS À L'ÉCHELLE. L'ENTREPRENEUR DOIT VÉRIFIER
TOUTES LES MESURES SUR LE SITE.

8. L'ENTREPRENEUR DOIT CONSULTER LE PLAN DE
L'ARPENTEUR-GÉOMÈTRE ET  VISITER LE SITE POUR LES
INFORMATIONS CONCERNANT LES CONDITIONS EXISTANTES.

9. L'ENTREPRENEUR DOIT VÉRIFIER TOUTES LES DIMENSIONS,
TOUS LES NIVEAUX ET LES CONDITIONS SUR LE SITE AVANT DE
COMMENCER LES TRAVAUX. IL DOIT RAPPORTER PAR ÉCRIT À
L'ARCHITECTE PAYSAGISTE TOUTES LES ERREURS, OMISSIONS ET
DIVERGENCES QU'IL CONSTATE ENTRE LA SITUATION EXISTANTE
ET LES PLANS ET DEVIS.

10. AVANT D'ENTREPRENDRE CHACUNE DES ÉTAPES DE
RÉALISATION DES TRAVAUX, L'ENTREPRENEUR DOIT AVISER
L'ARCHITECTE PAYSAGISTE RESPONSABLE DU PROJET.

11. LES TRAVAUX DOIVENT SE LIMITER AU SECTEUR
D'INTERVENTION DÉTERMINÉ AFIN DE PROTÉGER
L'ENVIRONNEMENT CONTEXTUEL.

12. TOUS LES ÉQUIPEMENTS OU SURFACES ENDOMMAGÉES LORS
DES TRAVAUX DE DÉMOLITION ET DE CONSTRUCTION DEVRONT
ÊTRE REMIS DANS LEUR ÉTAT D'ORIGINE, AUX  SEULS FRAIS DE
L'ENTREPRENEUR.

13. TOUS LES AMÉNAGEMENTS SONT À COMPLÉTER JUSQU'EN
BORDURE DE RUE OU À DÉFAUT JUSQU'AUX LIMITES DE
PROPRIÉTÉ. LES NIVEAUX DOIVENT SE MARIER AUX NIVEAUX
EXISTANTS OU PROJETÉS.

14. LORS DE L'IMPLANTATION DES AMÉNAGEMENTS PAYSAGERS,
L'ENTREPRENEUR DEVRA FAIRE ÉTABLIR L'EMPLACEMENT DE CES
DERNIERS PAR UN ARPENTEUR GÉOMÈTRE OU SON ÉQUIPE
D'ARPENTAGE À L'AIDE D'UNE STATION TOTALE ET REMETTRE À
L'ARCHITECTE PAYSAGISTE, POUR APPROBATION, UN CERTIFICAT
DE CONFORMITÉ.

15. L'ENTREPRENEUR DEVRA LAISSER EN TOUT TEMPS UN ACCÈS
AUX DIFFÉRENTES ENTRÉES DU BÂTIMENT.

16. TOUTES LES INDICATIONS RELATIVES AU BÂTIMENT (NIVEAUX,
COTES...) SONT DONNÉES À TITRE INDICATIF, VOIR
ARCHITECTURE.

17. L'ENTREPRENEUR DEVRA CONSULTER LES PLANS DES
AUTRES PROFESSIONNELS POUR LA BONNE RÉALISATION DES
TRAVAUX.

18. L'ENTREPRENEUR DOIT FOURNIR DES DESSINS D'ATELIER
SIGNÉS ET SCELLÉS PAR UN INGÉNIEUR POUR TOUTES LES
COMPOSANTES EN BÉTON COULÉ DES AMÉNAGEMENTS
EXTÉRIEURS.

19. TOUTES LES SURFACES APPARENTES DU BÉTON COULÉ
DOIVENT ÊTRE FINIES AU BALAI.

20. L'ENTREPRENEUR FERA TOUTES LES COUPES REQUISES DANS
LES REVÊTEMENTS EN PAVÉS DE BÉTON.

21. L'ENTREPRENEUR DEVRA VÉRIFIER AUPRÈS DES INGÉNIEURS
EN STRUCTURE TOUTES LES COMPOSITIONS DE BÉTON  COULÉ
AINSI QUE LES  ARMATURES SE RETROUVANT DANS CE DERNIER.
IL DEVRA ÉGALEMENT VÉRIFIER LES TRAITEMENTS NÉCESSAIRES
À L'ÉTANCHÉITÉ DU BÉTON LORSQU'APPLICABLE. IL DEVRA
SUIVRE TOUTES LES RECOMMANDATIONS DES INGÉNIEURS ET DE
L'ARCHITECTE ET IL SERA RESPONSABLE DE LA MISE EN PLACE DE
TOUS LES TRAVAUX DE BÉTON NÉCESSAIRES À LA RÉALISATION
COMPLÈTE DES AMÉNAGEMENTS PAYSAGERS DU PROJET.

22. POUR L'ACIER, LES STRUCTURES, LE BÉTON, LES ARMATURES
ET LES FONDATIONS, SUIVRE EN COMPLÉMENT DES
INFORMATIONS DE L'ARCHITECTE PAYSAGISTE, LES
SPÉCIFICATIONS DE L'INGÉNIEUR EN STRUCTURE ET CIVIL.

23. TOUTES LES PIÈCES EN ACIER SONT GALVANISÉES.

21. TOUTES LES SOUDURES SONT À LIMER ET MEULER.

24. VOIR LES INGÉNIEURS POUR LES SPÉCIFICATIONS
CONCERNANT LES MODÈLES DE LUMINAIRES, LA QUINCAILLERIE,
LES PIÉCES ET LES RACCORDEMENTS ÉLECTRIQUES.

25. L'ENTREPRENEUR DEVRA PRÉPARER  AU CHANTIER UN
ÉCHANTILLON DE L'OUVRAGE D'UN MINIMUM DE 3000X3000MM
POUR TOUS LES AMÉNAGEMENTS MONTRÉS AUX PLANS ET DEVIS.
IL DEVRA OBTENIR L'APPROBATION ÉCRITE DE L'ARCHITECTE
PAYSAGISTE DE L'ÉCHANTILLON RÉALISÉ AFIN DE POUVOIR
DÉBUTER ET COMPLÉTER LES AMÉNAGEMENTS. CET
ÉCHANTILLON SERVIRA DE RÉFÉRENCE POUR LA COMPLÉTION DE
L'OUVRAGE ET POURRA EN FAIRE PARTIE.
L'ENTREPRENEUR NE POURRA EN AUCUN CAS PROCÉDER À LA
RÉALISATION DES AMÉNAGEMENTS SANS AVOIR OBTENU CETTE
AUTORISATION.
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GÉNÉRAL

LIMITE DE LOT

ACCÈS AU BÂTIMENT

SURFACES

BÉTON COULÉ, VOIR CIVIL

PAVÉS DE BÉTON PRÉFABRIQUÉS, VOIR DEVIS

GAZON EN PLAQUE, VOIR DEVIS

LIT DE PLANTATION, VOIR DÉTAILS

VÉGÉTATION

ARBRE EXISTANT À PROTÉGER DURANT LES TRAVAUX

ARBRE FEUILLU PROPOSÉ

ARBUSTE FEUILLU PROPOSÉ

ARBUSTE CONIFÈRE PROPOSÉ

FOSSE D'ARBRE (1500x1500mm)

LÉGENDE

ARBUSTE EXISTANT À PROTÉGER DURANT LES TRAVAUX

ASPHALTE, VOIR CIVIL

VEGECOL, VOIR CIVIL

Pourcentage des canopées sur
les surfaces de stationnement : 36.41 %

CADASTRE

ÉQUIPEMENT ET MOBILIER

BOLLARD D'ÉCLAIRAGE, VOIR ING. ÉLECTRIQUE

CONTENEUR À DÉCHETS, VOIR ARCHITECTURE

LIMITE DES TRAVAUX
(À COORDONNER AU CHANTIER AVEC L'ENTREPRENEUR GÉNÉRAL)
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CLÉ   DESCRIPTION

SURFACES
01 PAVÉ DE BÉTON PRÉFABRIQUÉ, VOIR DÉTAILS ET DEVIS
02 GAZON EN PLAQUES, VOIR DÉTAILS ET DEVIS
03 SURFACE DE BÉTON COULÉ, VOIR CIVIL
04 SURFACE D'ASPHALTE, VOIR CIVIL
05 SURFACE DE VEGECOL. VOIR CIVIL

OUVRAGES DE BÉTON
11 BORDURE DE BÉTON, VOIR CIVIL

MOBILIERS ET ÉQUIPEMENTS
21 CONTENEURS, VOIR ARCHITECTURE

* TOUS LES PRODUITS SONT SPÉCIFIÉS DANS LE CAHIER DE CHARGES
ET DEVIS TECHNIQUES

** LES VÉGÉTAUX NE SONT PAS AFFICHÉS SUR CE FEUILLET PAR SOUCI DE
LISIBILITÉ, VOIR LE PLAN DE PLANTATION POUR PLUS D'INFORMATIONS
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Panneaux de signalisation
"interdiction de stationner"Panneaux de signalisation

"fin d'interdiction de stationner"
11

GÉNÉRAL

LIMITE DE LOT

ACCÈS AU BÂTIMENT

SURFACES

BÉTON COULÉ, VOIR CIVIL

PAVÉS DE BÉTON PRÉFABRIQUÉS, VOIR DEVIS

GAZON EN PLAQUE, VOIR DEVIS

LIT DE PLANTATION, VOIR DÉTAILS

VÉGÉTATION

ARBRE EXISTANT À PROTÉGER DURANT LES TRAVAUX

ARBRE FEUILLU PROPOSÉ

ARBUSTE FEUILLU PROPOSÉ

ARBUSTE CONIFÈRE PROPOSÉ

FOSSE D'ARBRE (1500x1500mm)

LÉGENDE

ARBUSTE EXISTANT À PROTÉGER DURANT LES TRAVAUX

ASPHALTE, VOIR CIVIL

VEGECOL, VOIR CIVIL

Pourcentage des canopées sur
les surfaces de stationnement : 36.41 %

CADASTRE

ÉQUIPEMENT ET MOBILIER

BOLLARD D'ÉCLAIRAGE, VOIR ING. ÉLECTRIQUE

CONTENEUR À DÉCHETS, VOIR ARCHITECTURE

LIMITE DES TRAVAUX
(À COORDONNER AU CHANTIER AVEC L'ENTREPRENEUR GÉNÉRAL)
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GÉNÉRAL

LIMITE DE LOT

ACCÈS AU BÂTIMENT

SURFACES

BÉTON COULÉ, VOIR CIVIL

PAVÉS DE BÉTON PRÉFABRIQUÉS, VOIR DEVIS

GAZON EN PLAQUE, VOIR DEVIS

LIT DE PLANTATION, VOIR DÉTAILS

VÉGÉTATION

ARBRE EXISTANT À PROTÉGER DURANT LES TRAVAUX

ARBRE FEUILLU PROPOSÉ

ARBUSTE FEUILLU PROPOSÉ

ARBUSTE CONIFÈRE PROPOSÉ

FOSSE D'ARBRE (1500x1500mm)

LÉGENDE

ARBUSTE EXISTANT À PROTÉGER DURANT LES TRAVAUX

ASPHALTE, VOIR CIVIL

VEGECOL, VOIR CIVIL

Pourcentage des canopées sur
les surfaces de stationnement : 36.41 %

CADASTRE

ÉQUIPEMENT ET MOBILIER

BOLLARD D'ÉCLAIRAGE, VOIR ING. ÉLECTRIQUE

CONTENEUR À DÉCHETS, VOIR ARCHITECTURE

LIMITE DES TRAVAUX
(À COORDONNER AU CHANTIER AVEC L'ENTREPRENEUR GÉNÉRAL)
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80
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VOIR PLAN DE PLANTATION

SOL EN PLACE NON REMANIÉ
OU REMBLAI COMPACTÉ, VOIR CIVIL

TERREAU DE PLANTATION, VOIR DEVIS

PAILLIS BRF, VOIR DEVIS

ARBUSTE FEUILLU PLANTÉ, VOIR PLAN DE
PLANTATION

1000
100

1500

SOL EN PLACE NON REMANIÉ
OU REMBLAI COMPACTÉ

PAILLIS BRF, VOIR DEVIS

TERREAU DE PLANTATION, VOIR DEVIS

RABATTRE LE DESSUS DE LA
JUTTE SUR 1/3 DE LA MOTTE

MANCHON ANTI RONGEUR FLEXIBLE,
VOIR DEVIS

ARBRE FEUILLU PLANTÉ 50MM AU
DESSUS DU NIVEAU D'ORIGINE

TUTEUR, VOIR DEVIS

ATTACHE PLASTIFIÉE, VOIR DEVIS

NOTES:

- ENLEVER LES BRANCHES MORTES OU
MALADES EN RESPECTANT LES MESURES
INDQUÉES AU DEVIS. CONSERVER LE PORT
NATUREL DE L'ARBRE.

- NE JAMAIS COUPER LA FLÈCHE PRINCIPALE

80
45

0M
IN

.

SOL EN PLACE NON
REMANIÉ OU REMBLAI
COMPACTÉ, VOIR CIVIL

TERREAU DE PLANTATION,
VOIR DEVIS

PAILLIS BRF, VOIR DEVIS

ARBUSTE CONIFÈRE
PLANTÉ AU NIVEAU
D'ORIGINE, VOIR PLAN
DE PLANTATION

NOTES:

- NE PAS COUPER LES PAVÉS À MOINS D'UN
TIERS DE LEUR LONGUEUR

- L'ENTREPRENEUR DEVRA COMMANDER DES
PIÈCES SURDIMENSIONNÉES POUR ÉVITER
LES DÉCOUPES TROP PETITES.

AGRANDI DE LA BORDURE AVEC DU GAZON
ECH 1:10

AGRANDI DU CHANFREIN
ECH 1:5

VO
IR

C
IV

IL
25

SOL EN PLACE NON REMANIÉ
OU REMBLAI COMPACTÉ, VOIR CIVIL

FONDATION GRANULAIRE, VOIR CIVIL

MEMBRANE GÉOTEXTILE, VOIR CIVIL

LIT DE POSE, VOIR DEVIS

JOINT DE SABLE POLYMÈRE, VOIR DEVIS

SURFACE DE GAZON, VOIR PLANS

BORDURE D'ALUMINIUM, VOIR DEVIS

CLOU D'ANCRAGE LONGUEUR: 254mm,
ÉPAISSEUR: 9.5mm, 300mm C@C,

FONDATION GRANULAIRE, VOIR CIVIL

ARRÊTER LE SABLE SOUS LE CHANFREIN
DES PAVÉS

PAVÉS DE BÉTON PRÉFAB. , VOIR DEVIS

SURFACE DE GAZON, VOIR PLAN

180 MIN.

M
IN

.
15

0

SOL EN PLACE NON REMANIÉ
OU REMBLAI COMPACTÉ, VOIR CIVIL

TERREAU A GAZON, VOIR DEVIS

GAZON EN PLAQUES, VOIR DEVIS
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01

No.

30/04/25 AD02

AD03

PLAN D'AMENAGEMENT PAYSAGER -REV2

PLAN D'AMENAGEMENT PAYSAGER - REV326/05/25

YL04 PLAN D'AMENAGEMENT PAYSAGER - REV466/08/25

DÉTAILS DE CONSTRUCTION/PLANTATION

ÉCHELLE 1:20
PLANTATIONS D'ARBUSTE FEUILLU

13
F

ÉCHELLE 1:20
PLANTATION D'ARBUSTES CONIFERES

13
E

ÉCHELLE 1:30
PLANTATION D'ARBRE FEUILLU

13
A

ÉCHELLE 1:20
SURFACE DE PAVÉS DE BÉTON PRÉFABRIQUÉ

04
01

ÉCHELLE 1:20
SURFACE DE GAZON EN PLAQUES

04
02
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